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CONTINUITE PEDAGOGIQUE

Des perturbations sur l’accès aux services de l’ENT ce matin. Les services du rectorat essaient de
résoudre le problème au plus vite. Nous vous remercions par avance de votre compréhension, au regard

de la situation.

VOUS TROUVEREZ EN PIÈCE JOINTE LE RAPPEL DE LA PROCÉDURE POUR LA COMMUNICATION EN
DISTANCIEL.

A la suite de l’intervention du Président de la République le ministre de l’Éducation Nationale annonce de nouvelles
mesures concernant les établissements scolaires, qui s’appliqueront à partir du 5 avril 2021 (hors Outre-mer), dans
le cadre de la stratégie de freinage de l’épidémie.Ces mesures prévoient :• à partir du 5 avril, des cours en distanciel
pour les écoles, collèges et lycées ;• à partir du 12 avril, deux semaines de vacances scolaires pour toutes les
zones ;• à partir du 26 avril, le retour en classe pour les écoles maternelles et élémentaires, et des cours en
distanciel pour les collèges et lycées ;• à partir du 3 mai, le retour en classe pour les collèges et lycées, le cas
échéant avec des jauges adaptées.Le plan de continuité pédagogique est mis en œuvre dès ce jour
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